
 

 

Communiqué de presse pour diffusion samedi 21 mars :  

 

La collective sélective est suspendue jusqu’à nouvel ordre 

Suite à l’épidémie liée au Covid-19, le centre de tri de Fouesnant stoppe son activité à compter du 

lundi 23 mars 2020. La collecte sélective des emballages ménagers (bacs jaunes et colonnes d’apports 

volontaires) est donc suspendue jusqu’à nouvel ordre. Nous vous encourageons à stocker vos 

emballages à domicile. 

La collecte des ordures ménagères (bac gris et colonnes d’apports volontaires) est maintenue aux jours 

habituels (lundi 23 mars : commune de La Forêt-Fouesnant). 

Pour rappel les déchetteries sont fermées jusqu’à nouvel ordre. 


